
LES SEUILS DE L’USURE APPLICABLES EN FONCTION DES TAUX EFFECTIFS 

MOYENS PRATIQUÉS PAR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AU COURS 

DU TRIMESTRE PRÉCÉDANT LA PÉRIODE D’APPLICATION.

INFORMATIONS

** Taux variable proportionnel au taux débiteur jour déduit 
actuariellement sur une base de 365 ou 366 jours du plafond du taux 
d'usure publié au Journal Officiel pour la catégorie se rapportant aux 
prêts d'un montant inférieur ou égal à 3 000 €. Ce taux sera minoré en 
fonction du montant de l'utilisation effective, en respect de la 
réglementation de l'usure.

www.lemediateur.fbf.fr - mediateur@fbf.fr

PARTICULIERS** 19,20 %

PROFESSIONNELS 15,83 %

Taux de référence du Crédit Agricole Mutuel 

au 01/10/2022

TRCAM 4,14 %

Rémunération des produits à taux libres 

au 01/10/2022 

Compte sur Livret 0,50 %

Livret Jeune 2,20 %
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